
Pourquoi les présidents restent aussi frileux face au mouvement : parce qu'on leur a graissé 
la patte et bien comme il faut, telle une vraie république bananière... 
 

 
 
 
Valérie Pécresse a même fait mieux : le 20 octobre, elle annoncé qu'elle majorait le traitement des présidents d'université 
et même la durée de leur mandat. 
 
Ces deux réformes sont passées plutôt inaperçues.  
En quoi consistent-elles? 
 
Augmenter leur prime 
 
Cette prime passe en effet d'environ 12 000 euros actuellement à "entre 22 000 et 40 000 euros", selon la taille de 
l'université. Elle vient s'ajouter au traitement ordinaire perçu par le président. Si le président est par ailleurs maître de 
conférences, il cumule prime et salaire d'un maître de conférences. S'il est professeur des universités, idem. Sachant que 
sur l'année 2007-2008, par exemple, le président de Lille-III touchait 18 180,35 euros. 
 
Permettre aux présidents de briguer plusieurs mandats consécutifs 
 
Avant la loi sur les autonomies, un président restait cinq ans, mais ne pouvait enchainer deux mandants. Il pourra 
désormais se faire élire plusieurs fois de suite, avec des mandats de quatre ans. Une évolution qui fait craindre à un de 
nos internautes "un climat de campagne permanente avec rémunérations en primes et promotions des soutiens et 
sanctions des récalcitrants". 

http://www.rue89.com/2009/02/06/pecresse-veut-elle-acheter-les-presidents-duniversite
http://www.univ-lille3.fr/fr/drh/votre-carriere/remuneration/primes/primes-enseignants/#admin

